
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
7       Séance du 27-03-2023 
Date de la convocation  
22-03-2023 
Date d’affichage 
22-03-2023 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept mars, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, 
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, 
Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Marc CHAZELLE ; M. Jean-Jacques 
CAMPION 

Absents excusés : M. Samuel HAREL ; Mme Mélanie HERVE; M. Eric WETTERWALD-
VERMUGHEN  

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

6. Affectation des résultats de l’Exercice 2022 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son art. L.2311-5, qui dispose : 
 - en son alinéa 1, que le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de 

l'exercice clos, cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de l'exercice 
suivant ; 

 - en son alinéa 2, que la délibération d'affectation prise par l'assemblée délibérante est produite à 
l'appui de la décision budgétaire de reprise de ce résultat. Lorsque le compte administratif ne fait pas ressortir 
de besoin de financement en section d'investissement, le résultat de la section de fonctionnement constaté au 
compte administratif est repris à cette section sauf si le conseil en décide autrement ; 

 - en son alinéa 3, que le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement 
ou l'excédent de la section d'investissement sont repris en totalité dès la plus proche décision budgétaire 
suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant la fin de l’exercice ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 stipule notamment que le résultat de la section 
d'investissement de l'exercice écoulé ne constitue qu'un solde d'exécution du budget et fait l'objet d'un report 
pur et simple au budget d'investissement de l'exercice suivant. Si un autofinancement complémentaire de la 
section d'investissement a été prévu au budget précédent, c'est à l'occasion de l'affectation du résultat 
d'exploitation dudit exercice que se matérialisera l'inscription budgétaire et comptable réelle de celui-ci ; 



Considérant que le vote du compte administratif et du compte de gestion constitue l’arrêté des comptes 
de la commune. Au titre de l’exercice clos, il fait ressortir un résultat de la section de fonctionnement et le 
solde d’exécution de la section d’investissement corrigé des restes à réaliser ; 

Considérant que l’Instruction comptable M14 encadre les modalités d’affectation du résultat de 
fonctionnement. Ainsi, lorsque la section d’investissement fait apparaitre un besoin de financement, le 
résultat de fonctionnement doit être affecté en priorité à la couverture de ce besoin (compte 1068) et le solde, 
selon la décision de l’assemblée délibérante, est inscrit en excédents de fonctionnement reportés (reports à 
nouveau compte 002) ou en dotation complémentaire de réserves (comptes 1068) ; 

Considérant les résultats de la Section de fonctionnement, qui fait apparaître un résultat cumulé 
excédentaire sur 2022 de 276 598,92 €. Il est constitué du résultat de l’exercice 2022 (titres émis moins 
mandats émis) cumulé au résultat reporté de l’exercice précédent comme indiqué ci-dessous : 

  Résultat à la clôture de l’exercice 2022 : - 91 174,75 € 
  Résultat 2021 reporté : 368 431,92 € 
  Résultat cumulé 2022 à affecter : 277 257,17 € 

Considérant les résultats de la Section d’investissement, qui fait apparaitre un excédent de financement 
cumulé de 658,25 € pour 2022. Il est composé du solde d’exécution de la section d’investissement 2022 
cumulé à l’excédent de financement de 2021 reporté ; 

Considérant qu’afin de définir l’affectation du résultat de fonctionnement, l’excédent de financement 
de la section d’investissement doit être corrigé des restes à réaliser en dépenses et recettes ; que l’état des 
restes à réaliser fait apparaître un montant nul ; 

Sur la présentation de Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, Première adjointe ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Prend acte des Résultats de l’Exercice 2022 et décide de les affecter comme suit 

Décide d’inscrire une somme de 276 598,92 € à l’article 002 - Excédent reporté de la Section de 
fonctionnement 

Décide de reprendre ces résultats au Budget primitif 2023 ; 

Dit que la présente délibération sera notifiée au Trésorier du SGC Val et littoral de Caen ; 

       

Le Maire 
Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  



et exécutoire le ………. 2023


